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                                                                    Direction des Ressources Humaines 
 

Bureau des relations sociales 
 

 

La Maire de Paris, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 118 et 136 ; 
 
Vu le décret n°94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié relatif aux commissions consultatives 
paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ; 

 
Vu la communication présentée au comité technique central de la Ville de Paris, siégeant le 18 
mai 2018 ; 
 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ; 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article premier : À compter du renouvellement général des instances représentatives du 
personnel de la fonction publique, les commissions consultatives paritaires compétentes à 
l’égard des personnels contractuels de la Commune et du Département de Paris, sont constituées 
et composées conformément aux dispositions ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Représentants 
du personnel 

Titulaires Suppléants 

CCP A 8 8 

CCP B 5 5 

CCP C 8 8 
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Art.2. : Tous les électeurs aux commissions consultatives paritaires seront appelés à voter par 
correspondance, seul mode d’expression des suffrages, dont les modalités, communes aux autres 
élections des représentants du personnel aux comités techniques et aux commissions 
administratives paritaires, seront précisées par arrêté de la Maire. Le matériel de vote et les 
instructions nécessaires seront adressés aux électeurs par courrier. 

Art. 3. : La Secrétaire Générale de la Ville de Paris et le Directeur des Ressources Humaines sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Art. 4. : Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ». 

 

 

 

Fait à Paris, le 

 

 

 

 

 

       

 

 

Anne HIDALGO 


